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nnSSIFR HANNAH ARENDT ; AU-DELA D'UN CENTENAIRE 

Arendt en perspective 
Entretien avec Myriam Revault d'Allones 
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SPIRALE — Myriam Revault d'Allonnes, quand on 
considère l'ensemble de votre œuvre — vous vous 
êtes penchée sur la terreur révolutionnaire, les pas
sions humaines, le mal politique, les rapports de la 
politique et de la morale, la chair du politique et 
plus récemment, la fragilité de l'humanité —, on a 
le sentiment que la pensée d'Arendt vous accompa
gne depuis le début. Comment êtes-vous entrée en 
contact avec cette pensée ? 

MYRIAM REVAULT D'ALLONNES — Elle m'accompagne 
depuis le début, mais au sein d'une orientation 
plus large, d'une interrogation sur les rapports 
entre phénoménologie et politique, puisque telle a 
été ma perspective dès que j'ai commencé à enga
ger des travaux de recherche en philosophie politi
que. J'ai commencé à travailler Hannah Arendt 
après avoir lu Merleau-Ponty, après ou en même 
temps que je lisais Lefort, Ricoeur, dans une 
constellation de pensées où Arendt à ce moment-là 
en France n'était pas très bien vue. Elle n'était pas 
très bien vue, parce que la mouvance althussé-
rienne exerçait alors une sorte de monopole sur la 
pensée : Arendt était tenue en suspicion. D'abord, 
parce qu'elle avait été introduite en France par l'in
termédiaire de Raymond Aron. Ensuite, parce 
qu'elle ne correspondait pas du tout, évidemment, 
à une vision « orthodoxe » du politique ni à ce 
qu'on attendait d'un mode de lecture marxiste. Et 
donc j'ai commencé à la lire et je dois dire que cela 
a été une grande rencontre : ce qui me plaisait 
beaucoup, c'était le caractère inclassable de sa pen
sée, l'extrême originalité de ses vues par rapport à 
des visions beaucoup plus conventionnelles. Et 
puis le sentiment que cette œuvre se déployait 
dans des directions tout à fait imprévues et très 
diverses. Et immédiatement, j'ai eu le sentiment et 
la conviction que sa pensée ne se prêtait pas au 
commentaire. Je n'ai jamais été une commentatrice 
d'Arendt, je n'ai jamais travaillé sur Arendt au sens 
strict du terme. Je l'ai traduite, j'ai traduit en fran
çais ses leçons sur la philosophie politique de Kant. 
Mais j'ai plutôt travaillé avec Arendt que sur 
Arendt. En la lisant, j'ai eu immédiatement la 
conviction que c'était une pensée beaucoup trop 
libre pour être l'objet d'un commentaire académi
que de style universitaire traditionnel et que la 
meilleure manière de la travailler était d'être aussi 
libre par rapport à elle qu'elle l'était elle-même par 
rapport aux auteurs de la tradition qu'elle cite. Elle 

m'aidait à penser et en même temps, j'avais l'impression de mener avec 
elle une discussion permanente. C'est un peu ce que j'avais écrit dans un 
article publié en 20021. Les thématiques qui m'intéressaient n'étaient pas 
issues de sa lecture, mais il s'est trouvé que, par le biais de la tradition 
phénoménologique, je les avais rencontrées et retrouvées. 

SPIRALE — En un sens, on pourrait dire que les trois questions philoso
phiques centrales autour desquelles s'articule votre œuvre, celle des rap
ports entre la rationalité et l'affectivité en politique, celle du mal et celle 
des conditions nécessaires pour penser l'humanité comme concept poli
tique rencontrent la pensée d'Arendt. Le rapport que vous entretenez 
avec la pensée d'Arendt est cependant un rapport critique. Comme 
Jaspers, vous lui reprochez d'avoir méconnu en quelque sorte la profon
deur de son kantisme, surtout en ce qui a trait à la question de la radica
lité du mal. En quoi la thèse kantienne sur le mal confirme-t-elle en quel
que sorte celle d'Arendt sur la banalité du mal? 

Car le paradoxe le plus terrifiant qui nous 
ait jamais été donné à affronter, c'est 

précisément que le mal extrême soit commis 
par des hommes ordinaires. 

MYRIAM REVAULT D'ALLONNES — Le rapport que j'ai avec la pensée 
d'Arendt est un rapport d'extraordinaire complicité, de connivence et en 
même temps de distance critique, de liberté par rapport à ses thèmes, 
particulièrement en ce qui concerne la question de la banalité du mal. La 
thématique de la banalité du mal est une thématique extraordinairement 
forte et opératoire, mais je pense qu'elle ne l'a jamais approfondie. Elle 
reconnaît elle-même dans Eichmann à Jérusalem ainsi que dans La vie de 
l'esprit qu'elle a utilisé l'expression « banalité du mal » comme un slo
gan plutôt que comme une thématique philosophiquement constituée. 
C'est ce que Jaspers avait d'ailleurs remarqué. Il y a une lettre très inté
ressante où il lui écrit en substance : tu as bien fait comprendre que le 
problème du mal ne peut pas être abordé par le biais de la gnose. « 71z 
partages l'idée de Kant que l'homme ne peut pas être un démon », lui 
écrit-il le 22 octobre 1963. 

La question est un peu compliquée parce qu'il y a eu plusieurs étapes 
dans le rapport d'Arendt à Kant. Dans un premier temps — dans les 
Origines du totalitarisme —, on lit un certain nombre de pages tout à fait 
extraordinaires relatives à la question du mal à propos du laboratoire que 
constituent les camps de concentration qui sont la pointe extrême du sys
tème totalitaire et dont personne, aucun penseur, ne s'est approché, sauf, 
dit-elle, Kant lorsqu'il a utilisé l'expression de « mal radical ». Mais quel
ques lignes plus loin, vient un commentaire du mal radical qui est, à mon 
sens, erroné, parce que Arendt renvoie le mal radical au mal absolu. Elle 
fait comme si Kant avait lié le mal radical à la question de la rationalité 
et de sa dépravation. Dans Ce que l'homme fait à l'homme — où j'ai été 
amenée à retravailler cette thématique —, j'ai montré que la lecture 
d'Arendt méconnaissait la profondeur métaphysique de la thèse kan
tienne. Chez Kant, le mal radical est le mal de la liberté et c'est la liberté 



elle-même qui est susceptible de s'orienter vers le bien ou le mal. La 
liberté implique une indétermination originaire. Et la force de la thèse de 
Kant est d'avoir mis en échec tout schéma explicatif à propos de l'origine 
du mal. L'origine du mal est inscrutable (unerforschbar). Je ne sais si 
Arendt a commis un contresens ou si elle a feint de croire que le mal radi
cal chez Kant était un mal lié à la profondeur des motifs et aux racines. 
Reste que, dans un second temps, elle oppose à ce « mal radical » sa pro
pre conception de la banalité du mal, explicitée notamment dans sa cor
respondance avec Scholem. Elle écrit à ce dernier que le mal n'a aucune 
« racine », aucune profondeur et qu'il se propage comme un champi
gnon, sans courant profond : c'est ainsi qu'il gagne « de la puissance sur 
presque tous les hommes ». Moyennant quoi elle commet un contresens 
sur la notion de radicalité chez Kant qui n'a rien à voir avec les racines 
psychologiques, avec l'enracinement intellectuel ou idéologique. J'ai 
repris toute cette question en montrant que ce que Arendt appelle 
« banalité du mal » consonne assez bien — si on en fait un concept qui 
déborde les tenants et les aboutissants psychologiques et sociologiques 
— avec la problématique de Kant. La banalité du mal ne « banalise » 
pas le mal, bien au contraire. Car le paradoxe le plus terrifiant qui nous 
ait jamais été donné à affronter, c'est précisément que le mal extrême 
soit commis par des hommes ordinaires. Qu'à l'incommensurable 
monstruosité du mal extrême réponde l'apparente « normalité » socio
logique et clinique de ses auteurs n'est en aucun cas une banalité, 
encore moins une banalisation. En un sens, la question de la radicalité 
du mal chez Kant n'est pas du tout incompatible avec cette perspective, 
dans la mesure où le mal radical est le mal de tous, le malde l'espèce 
humaine. Le problème est sans doute de savoir pourquoi certains le 
commettent et pourquoi pas d'autres. D'une certaine façon, je dirais 
que le mal est radical parce qu'il est banal. Il est le mal de tous même 
si tous ne le font pas. 

SPIRALE — C'est le jugement, ou plus exactement, 
la pensée élargie qui, chez Arendt, prend en charge 
la résistance au mal dans la mesure où de son exer
cice dépend le sens de la communauté, entendons 
notre capacité de vivre les uns avec les autres. La 
pensée politique que révèle et rend possible le 
jugement n'est pas cependant de l'ordre de la pure 
rationalité. Puisqu'on ne peut juger qu'en présence 
d'autrui, la question de l'être-affecté devient cen
trale pour la reconnaissance de l'autre. Est-ce à dire 
que le concept d'humanité que Arendt a ici en vue 
procède du partage d'un certain ethos ou d'une cer
taine identité culturelle ? Autrement dit, Arendt est-
elle communautarienne ? 

MYRIAM REVAULT D'ALLONNES — La première partie 
de votre question reprend des vues assez classi
ques : à savoir que la faculté de juger politique
ment réinterprétée par Arendt est une ressource de 
résistance face au mal, l'incapacité de résister au 
mal étant liée à l'absence de pensée. Par exemple, 
dans la description qu'elle fait d'Eichmann, elle 
met en évidence son incapacité à penser et à juger, 
le fait qu'il s'exprime constamment sous forme de 
clichés et de stéréotypes. Mais ce qui est encore 
plus intéressant, c'est l'inaptitude d'Eichmann à 
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être « affecté », à se mettre à la place d'autrui. Se 
mettre à la place d'autrui, ce n'est pas du tout 
céder à la proximité sociologique. C'est la défini
tion même de la « mentalité élargie » : pouvoir 
adopter le point de vue de l'autre pour être capable 
de se rendre compte qu'il parle d'un autre lieu que 
celui où nous sommes et où nous le situons, ce qui 
permet ensuite les échanges. Dans cette capacité à 
se mettre à la place de l'autre, ne joue pas seule
ment la dimension intellectuelle mais aussi la 
dimension de l'affect, la capacité d'éprouver-avec 
au sens premier du terme, du grec pathos, du verbe 
pathein : éprouver-avec. Cette question de l'être-
affecté a été abordée mais peu développée par 
Arendt. Elle y touche dans Eichmann à Jérusalem, 
à propos de l'insensibilité d'Eichmann, de cette 
inaptitude à juger qui s'accompagne d'une inapti
tude à ressentir. Et surtout, dans un autre passage 
extrêmement intéressant du Mensonge à la vio
lence, elle note que le contraire de la rationalité, ce 
n'est pas la sensibilité mais l'insensibilité. La sen
sibilité accompagne la rationalité. Deux disposi
tions inverses s'opposent à la rationalité : d'une 
part, l'insensibilité, l'apathie, et de l'autre, la senti
mentalité, la sensiblerie si vous préférez. Cette 
question m'a toujours énormément intéressée car 
elle touche au réglage du logos et des affects. Le 
partage de l'être en commun, ce n'est pas seule
ment le partage de la rationalité, mais aussi le par
tage de la sensibilité. Vous me demandez si le 
concept d'humanité chez Arendt procède du par
tage d'un certain ethos : je crois que oui, au sens 
grec du terme qui implique une certaine disposi
tion à vivre en communauté, c'est-à-dire le sens de 
la communauté. Mais je ne crois pas du tout que 
cela présuppose une identité culturelle. Je pense au 
contraire que pour Arendt, ce qui est visé, c'est une 
certaine forme d'universalité au sens où le juge
ment de goût réélabore chez Kant une nouvelle 
forme d'universalité, une universalité subjective. 
Donc, on peut parler d'ethos, mais cet ethos permet 
un accès à l'universel. Il y a une contradiction 
totale entre le fait de vouloir penser les conditions 
de partage d'un monde commun et une position de 
type communautarienne. Le concept d'humanité 
que Arendt a en vue vise une certaine universalité, 
une universalité subjective qui se constitue par la 
rencontre de points de vue différents. 

SPIRALE — Serait-il plus juste alors de dire que 
Arendt adopte ici un point de vue véritablement 
cosmopolitique en ce sens qu'elle se réapproprie le 
projet kantien pour l'adapter à ses propres fins? Si 
le concept politique d'humanité constitue effective
ment l'horizon de sens de la pensée d'Arendt et 
que le penser élargi lui donne son contenu norma
tif, n'est-ce pas au fond à partir d'un point de vue 
cosmopolitique qu'on peut juger que « cela n'au
rait jamais dû se produire » ? Autrement dit, Arendt 
ne prolonge-t-elle pas à sa manière la réflexion de 
Kant sur la guerre et la paix? 

Le concept d'humanité que Arendt a en vue 
vise une certaine universalité, une 

universalité subjective qui se constitue par la 
rencontre de points de vue différents. 

MYRIAM REVAULT D'ALLONNES — Cette question du cosmopolitisme est 
extrêmement importante, parce que Arendt a elle-même élaboré un 
concept qui est comme l'envers du cosmopolitisme : l'acosmisme. En 
particulier dans La tradition cachée, elle procède à partir de l'idée qu'un 
point de vue qui n'est pas enraciné dans le monde, dans des conditions 
de réelles appartenances à une communauté, est un point de vue « acos-
mique ». Il en va ainsi du peuple juif condamné à la position de peuple 
paria et dont les membres ont été contraints de se réfugier dans la frater
nité et la chaleur des relations humaines. C'est à cette position « acosmi-
que » — le retrait hors du monde — que sont vouées les minorités pri
vées de leur appartenance, dépossédées de leur projet et de leur horizon 
politique. Au sein des groupes opprimés et persécutés, les individus se 
rapprochent pour gagner de la chaleur humaine jusqu'à abolir la distance 
qui à la fois relie et sépare les hommes qui vivent dans un monde 
commun. C'est ce que Patocka appellera la « solidarité des ébranlés ». 

Dans Les origines du totalitarisme, elle parlera du déracinement auquel 
sont condamnés, après la Première Guerre mondiale et l'effondrement de 
l'empire austro-hongrois, des groupes entiers qui deviennent des parias 
politiques, tels les apatrides... Ces analyses sont très fécondes pour 
mener une réflexion sur les droits. Car le premier des droits, c'est celui 
d'avoir des droits. Et le droit d'avoir des droits, ce n'est pas du tout quel
que chose d'abstrait. Le droit d'avoir des droits est en relation avec un 
point de vue cosmopolitique. Les appartenances ne renvoient pas à des 
« lieux » au sens géographique du terme mais elles ouvrent un accès à 
l'universalité : les opinions signifiantes et les actions efficaces ne sont tel
les que si elles renvoient aux conditions fondamentales qui les actuali
sent dans l'effectivité d'un pouvoir. Le point de vue cosmopolitique n'im
plique pas l'idée d'un État mondial : Kant, d'ailleurs, la récusait avec 
force parce que ce serait la tyrannie la plus terrifiante. C'est plutôt la pen
sée élargie qui donne à ce point de vue son contenu normatif. C'est l'idée 
d'un « monde commun » qui irrigue la perspective d'Arendt : c'est par ce 
biais que prend sens l'idée de cosmopolitisme. 

SPIRALE — Pour conclure, Myriam Revault d'Allonnes, pourriez-vous 
donner un aperçu de vos projets d'écriture à nos lecteurs? 

MYRIAM REVAULT D'ALLONNES — J'ai fait paraître en janvier un livre sur 
l'autorité2. J'ai depuis plusieurs années travaillé sur l'autorité dans un 
horizon qui déborde de beaucoup celui d'Arendt. Je me suis appuyée en 
partie sur ses analyses mais j'ai pris mes distances et j'ai beaucoup 
orienté ma recherche sur la question de la temporalité. J'ai développé le 
rapport de l'autorité et du temps, en inscrivant l'autorité dans la perspec
tive d'une durée publique et en essayant d'articuler la notion d'espace 
public à celle d'une durabilité de la communauté. C'est un ouvrage qui 
tourne essentiellement autour du problème de l'institution, de la durabi
lité des institutions. J'ai développé dans ma perspective le rapport entre 
l'autorité et le temps, qui est celui de la durée publique. C'était aussi 
l'une des préoccupations d'Arendt, mais je l'ai déployée dans une pers
pective plus large en travaillant par exemple à partir de Max Weber, de 
Paul Ricœur et Merleau-Ponty. 

J'ai maintenant l'intention de reprendre la question du vivre-ensemble, 
des affects du vivre-ensemble. C'est actuellement l'objet de mon sémi
naire à l'École Pratique des Hautes Études à Paris. %» 

1. Revault d'Allonnes, M., « Le "cœur intelligent" de Hannah Arendt », dans 
Fragile humanité, Paris, Aubier, 2002, p. 53-58. 

2. Revault d'Allonnes, M., Le pouvoir des commencements, Paris, Éditions du Seuil, 
« La couleur des idées », 2006. 


